
L’Agglomération Sud Sainte 
Baume gère l’ensemble des mis-
sions relatives à l’eau depuis le 
1er janvier 2019 suite à la loi 
NOTRe (Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République). 

A l’issue d’une procédure de mise 
en concurrence et négociations, 
la société SUEZ Eau France a été 
choisie comme nouveau conces-
sionnaire du service pour les 
communes du Littoral (Bandol, 
Sanary-Sur-Mer et Saint-Cyr-
Sur- Mer). L’offre que nous avons 
retenue est la plus performante, 
elle propose des travaux de sécu-
risation de l’alimentation en eau à 
l’échelle du territoire pour un ave-
nir durable. 

A partir du 1er janvier 2025, des 
actions d’améliorations seront 
déployées à destination des usa-
gers du service avec l’installation 
de compteurs communicants pour 
une meilleure gestion de votre 
budget grâce à des outils mo-
dernes et connectés. Pour s’adap-
ter au changement climatique et 
préserver la ressource en eau, 
une tarification saisonnière sera 
mise en place dès 2027, elle favo-
risera la sobriété dans les usages 
de l’eau. Les investissements 
ciblés et structurants de près 
de 8M€ portés par ce nouveau 
contrat s’inscrivent dans une lo-
gique de solidarité entre les villes 
du Littoral et les Villages du Haut 
Pays, ils permettront d’aboutir 
en 2031 à un prix unique de l’eau 
dans toute l’agglomération.  
Bonne lecture. 

Blandine MONIER 
Présidente de la CASSB

� La gestion des installations publiques de 
production, de stockage et de distribution 
d’eau potable,

� Le suivi des ressources, la surveillance, 
le fonctionnement et la maintenance des 
ouvrages et réseaux,

� La préservation de la ressource en eau,

� Un service d’astreinte 24h/24 et 7 jours 
sur 7 pour garantir un service réactif et de 
qualité,

� Le contrôle de la qualité en complément de 
l’Agence Régionale de Santé,

�  La gestion globale de la relation aux 
usagers (du compteur au paiement de la 
facture). 

Quelles sont les principales missions confiées 
à SUEZ ? 

Les grands engagements de ce nouveau service

La lettre de l’Eau

L’enjeu majeur pour les années à venir 
consiste à préserver la quantité et la qualité 
de l’eau distribuée tout en s’inscrivant dans ...

Pour réaliser cette ambition, plusieurs 
grands chantiers sont prévus :

� La mise en place d’un réservoir de stoc-
kage supplémentaire de 1000 m3 sur le 
site des clares, 

�  Le remplacement du surpresseur des 
clares pour sécuriser l’alimentation en 
eau, 

�  Connexion réservoir Vernette par la pose 
de 1200ml de Fonte DN 300mm permet-
tant d’accroitre l’autonomie en eau de 
Sanary-Sur-Mer,

�  Mettre en place une centrale d’alarme in-
cendie sur le site du forage de Bourgarel,

�   Suivre au plus près la qualité et la dispo-
nibilité de la ressource,

�   L’atteinte d’un rendement réseau perfor-
mant global de de 91%,

�    Le déploiement de compteurs intelligents 
nouvelle génération offrant de nouveaux 
services sur les trois communes et dès 
2025 sur Bandol.

� 19 000 habitants desservis

� 25 réservoirs stockant
25 530 m3 d’eau

� 356 km de réseau d’eau potable

� 5 420 000 m3 d’eau potable 
distribués par an

Les chiffres clés

SUEZ, NOUVEAU DÉLÉGATAIRE POUR 
LE SERVICE PUBLIC DE L’EAU 

St Cyr sur Mer
Bandol Sanary-sur-Mer



Qu’est-ce que cela 
change pour les usagers ?
A partir du 1er janvier 2025, votre contrat d’abonnement est transféré à SUEZ, qui devient votre unique interlocuteur pour toutes 
vos questions ou demandes : signaler un déménagement, demander la création d’un branchement neuf, signaler un manque
d’eau, etc…

Service client
Du lundi au vendredi de 8h à 19h 
et le samedi de 8h à 13h
0977 408 408 (appel non surtaxé)

www.toutsurmoneau.fr 

Interventions/ Urgences 24h/24
0977 401 136 (appel non surtaxé)

Accueil de proximité :
79 Avenue de Rome 83500 SEYNE-SUR-MER

Du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h sur rendez-vous 
de 13h30 à 17h sans rendez-vous 
Prise de rendez-vous sur : www.suez-rdv.fr

SUEZ votre nouvel interlocuteur pour toutes vos sollicitations en matière d’eau potable
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Les prochaines étapes
Une facture de fin de contrat, 
envoyée par la SEM fin d’année 2024
Vous avez reçu en décembre 2024, une facture de fin 
de contrat émise par la SEM, le précédent exploitant 
du service de l‘eau, clôturant ainsi votre compte SEM. 
Pour toute question sur cette facture, veuillez contacter 

le service client de SEM sur le numéro téléphonique signalé 
sur votre facture.

Une nouvelle facture, envoyée par SUEZ mai-juin 2025
Vous bénéficiez de 2 relèves et 2 factures par an, en 
mai-juin et novembre-décembre de chaque année.
Les usagers de la commune de Sanary qui recevaient 
4 factures par an jusque-là bénéficieront à compter 
de 2025 de 2 factures par an.

Vous recevrez tous  votre 1ère facture SUEZ en mai-juin 2025.
La commune de Bandol actuellement sous télérelève sera la 
première commune à être déployée sous nouvelle technologie 
de télérelève, puis suivront les déploiements sous télérelève 
des communes de Saint-Cyr puis Sanary.
Les usagers de la commune de Bandol bénéficieront dès leur 
première facture d’index télérelevés.

Un prélèvement automatique et/ou une 
mensualisation à mettre en place avec SUEZ
En application du droit bancaire; vos coordonnées 
bancaires, n’ont pas été communiquées à SUEZ 
lors du transfert de votre abonnement. Aussi, dès 
réception de votre première facture SUEZ, et à compter de cette 
date seulement, vous pourrez, en suivant les informations qui 
y figurent, remettre en place une solution de prélèvement au-
tomatique et/ou de mensualisation en créant votre compte sur 
www.toutsurmoneau.fr. Vos mensualités SEM ne seront plus 
prélevées à partir de janvier 2025.

Un nouveau règlement de services
Le « règlement général du service » d’eau po-
table est un document qui définit les obligations 
réciproques entre l’abonné du service de l’eau 
et SUEZ. À ce titre, vous y trouverez le cadre 
légal et réglementaire, les droits et obligations 
de chacune des parties, ainsi que les modalités d’exercice du 
service public de l’eau dans votre commune.
Ce document accompagnera votre 1ère facture. Vous pouvez 
aussi le retrouver sur le site www.toutsurmoneau.fr
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